
' RUSSIE.
Pîtirsbourgi le 22 avril. — Le bruit court que des troubles 

Mieux auraient delate à Varsovie et que la résolution et le ca
ractère énergique du grand-duc Constantin y auraient mis fin 
mr le champ.

On continue à parler de changement dans le ministère. 
ANGLETERRE.

Londres , le 5 mai. — Les souscriptions pour les fabricans en 
létressejs’élevaient déjà mercredi soir à peu près à 20,000 liv. Il 
yaéié fait hier une addition considérable. Nous voyons sur la 
iistele prince Léopold , 5oo liv., lord Sondes , 5oo liv., la banque 
d’Angleterre, 1000 1., les planteurs des [Indes Occidentales, 
h liv., le duc de Devonshire , 5oo liv., le duc de Northumber- 
d, 1000 liv , le duc de Wellington , 3oo liv.
Manchester, le 3 mai, à 6 heures du soir. — Hier , un nou- 

wu rassemblement a eu lieu , à sept heures du soir , dans 
Si Geoige’s-fîelds , où se sont trouvés 3 à 4oo individus , qui se 
loatporlés à la factorerie de MM. Johnsonet Gaslimore, à Islington; 
«iis cet etablissement ayant été auparavant mis en état de défense 
on intima à la populace qu’en cas d’attaque, on ferait feu : à cet te 
«nace il fut répondu par des volées de pierres et aux cris : Qu’on 
]mfâu : il nous importe peu d’être tués à coups de fusil, ou 
b mourir de faim ! Deux coups de fusil furent alors lâchés, dont 
rodes assaillans fut blessé, ce qui leur fit prendre la fuite.

A dix heures , tou t e'tait rentre dans l'ordre, 
tous les power-looms (mécanique à vapeur) dans les environs 

oeliur et de Blackburn ont été détruits.
MAam, h 2 mai. — Des mouvement extraordinaires d’ouvriers ont 
!» dans nos environs. Quand on leur demande pourquoi ils rodent ainsi 

»nemeut, ils répondent qu’ils n’ont rien à faire.
, .|™Plon • non loin d’ici, Ses perturbateurs ont attaqué la fabrique 

• blegg1 et y étant entrés de vive force ils bnt détruit toutes les ma» 
au nombre de vingt ou trente. Iis n’ont pas aussi bien réussi dans 

»«.eniaiive, sur la fabrique de M. Mill, Noseley Brook, près Shavr,
■ ® ele repousses et mis en fuite par les habitans. Lorsque les trou»
•ssont venues de Manchester dans nos environs, les rebelles s’étaient 

““perses.
^fpulace a fait une attaque sur la fabrique de M. Cook, près d’ici , 

’PPjyche de la cavalerie ayant été annoncée , elle s’est retirée après
SIMriSe 63
Uno' ^°jSSon ’ btadley etWilde , gros fabricans, de cette ville , qui n’ont 

Hijlj111®115 ^3° Métiers en pleine activilé , ont été menacés d’une attaque,• 
prompte assistance des Yeomen et les précautions prises par lesprov 
e> 1 ont eœpêcKlün , ,

•y __________ -

Sa, chambre des commukes. — Séance du 4.
1,6 mesu tUot'ün. ('e M. Wynn , la continuation du débat sur la deuxiè- 

auI grains , qui n’a pu avoir lieu bier, à cause du pe- 
membres présens (il n’y en avait que 19), est différée de nou- ^ jusqu a demain.

séance, qui a duré jusqu’à une heure du matin , a été 
•s» V„ a a b’scussion d’une proposition de M. Hume , sur l’état de la na-
«QuïSa.m°ti°n’

lii fiente une humble adresse au roi pour le supplier de
,llll(r Un " Fee*1 cons'd®ration le présent état alarmant de là nation ; et or- 
‘éoption/encfu^te immédiate sur les causes de la détresse existante, et 

®mesures propres à y mettre fin aussi promptement que possible, 
iteban p détendre davantage. «

l5r l’échiquier s’est opposé à la motion, quia été soutenuepar ^“Sbaui, Maberly et Robertson. ’ *
,lIls^vi8io^r0^OS^ *a c^iam^re s'ajourner; mais sa motion a été rejetée

Ht!,à LSr Résultat, la motion de M. Hume a été mise aux voix, et re- 
m“i°rité de i53 contre 52.

paris l c . FRANCE. 
jSscedu’g1 ? mai' ’ja chambre des députés a adopté dans sa 
^•üoti de \ ,u1 projets de loi, le premier concernant I’appro-

•ttei

I < f-- > i — '*v *v»» y X V JJA UilOl VV/UVUl UHtXli X W~
Couro> Usleurs baux emphytéotiques et échanges du domaine 
* I>.°nne! ; et l’autre tendant à accorder à plusieurs dé par»

SentUtd°riSati<?n s’imposer extraordinairement pour l’a- 
,8t lWrjto;re plusieurs routes départementales qui traversent

j.1 P^îll •
Maén J , ministère n’a point trouvé assez positif le nouvel 

Jlp5 j a la chambre des pairs et qu’il a voulu dissiper sur ce 
ace» famend JteS ?ouva'eni *u* rester encore. Dans l’avant dernière 
Q!çHes facuir^'6?^ ^e!a comtn*ssi°n qui susbtituait la création des trois 

11 c^aûgéle 6S . établissement de vingt écoles secondaires, avait toal- 
f CMI‘ fß^.? sur tes écoles de médecine. Pour modifier à son

proposer aujourd’hui par’un
M, CeUe °“* “ca CUUdCb ue i
bole Paird’élabl-Catl°n ’ le minist®re a fait

«le
,5condalZlf °°ncurremen* avec les trois neuvelles facultés . quinze» '♦«•res pmin p---- • . . , . . j ,, »outre arn * enM'Sriement et la réception des officiers de santé ; 

lll° Iui avait ei)üeô)eat t 'ïvement combattu, a été rejeté à la même 
adopte I amendement. Ainsi , le ministère n’a plus rien à

désirer pour connaître l’opinion de la chambre sur cet article principal de 
son projet ds Soi. r 1

— RJ. le comte Capo d’Istria continue à habiter Genève. I! dé- 
ment for^reKuneiit h bruit de son appel au ministère de Russie. 
Un remarque avec inte'rêt qu’il commence à assister aux séances 
du comité grec.

Les dames composant le comité grec ayant exécuté quel
ques travaux dont elles destinent le produit au secours et au 
soulagement des maux qu’éprouvent chaque jour les héroïques 
deretiseurs de la religion et de l’indépendance, ont arrêté qu’elles 
feraient un appel à la sensibilité des autres dames de la capitale , et 
qa elles les inviteraient par la voie des journaux à coopérer avec 
elles à celte bonne œuvre.

Elles invitent donc toutes les personnes qui voudraient contri
buer à cet acte de bienfaisance d’envoyer leurs offrandes à M. Ter- 
naux, president du comité en faveur des Grecs.

Une dame de paris , a envoyé au comité , pour être vendu au 
profit des Grecs , un coffre contenant un collier , un diadème , 
deux pendans d’oreilles et une croix en perles ; un peigne , un 
collier, une paire de brasselels , une croix et des boucles d’oreilles 
en corail ; une chaîne de Venise et une bague en or.

M. Lepage a également remis au comité grec un superbe' 
fusil à sept coups, dont il fait hommage à Canaris , et sur 
lequel se trouve gravé en grec une inscription en l’honneur 
de cet intrépide marin , de ce glorieux citoyen, Nous sommes 
egalement informes que M, Leviilain Dafriché va envoyer une es- 
pingole.

On assure que pendant le mois d’avril, le Mont-de-piété de 
Paris a fait des prêts pour la somme de i3 millions 800 mille 
francs , ce qui porte la valeur des objets déposés en nantis- 
semèirt à 36 ou 4° millions. Ce résultat indique assez la ra
reté du numéraire qui se fait sentir sur la place de Paris. 
On ajoute que les demandes de prêts d’argent adressées à cette 

administration se multiplient encore aujourd’hui d’une manière 
effrayante.

L’ultimatum remis par M. de Minziacky an gouvernement 
turc , le 5 avril dernier , excite de l’inquiétude dans les légations 
chrétiennes à Constantinople. La Russie , outre l’évacuation de 
la Moldavie et de la Valachie, exige la mise èn liberté des dé
putés servions arrêtés par la Porte. Ces demandes ont été ju
gées si sérieuses qu’un divan général a été convoqué. Les ulé
mas et les chefs de corporations devaient y assister , ce qui 
faisait craindre aux diplomates européens que les résolutions 
de l’assemblée ne fussent pas aussi pacifiques qu’ils le désire
raient. Us font cependant leurs efforts pour engager la Porte à 
transiger , et, en attendant , les légations autrichienne , fran
çaise et anglaise envoient courriers sur courriers à leur gouver
nement.

Il paraît que le duc de Wellington a échoué dans sa négocia
tion pacifique de Pétersbourg. On lit dans le Correspondant de 
Hambourg qu’une démarche décisive a été faite par l’empereur 
Nicolas avec le sentiment de sa propre dignité, auprès de la Porte, 
quia rejeté avec hauteur toute espèce d’accommodement. On at
tend avec impatience le manifeste que l’empereur de Rassie doit 
publier incessamment sur cette affaire.

Ce qui prouverait que ces nouvelles ne sont point hasardées , 
c est que la Gazette officiellede Berlin, qui avait gardé, ainsi que 
tous les autres journaux prussiens , un profond silence sur les 
Grecs, a publié le 26 avril dernier un appel en faveur de leur 
cause, lequel est signé par MM. Hufeland , médecin du roi , 
Strauss , prédicateur de la cour, et deux autres fonctionnaires ec
clésiastiques. Cette publication est remarquable , et fait sensa
tion à Berlin où la censure donne du caractère d’autbenticité à 
tout ce qui s’imprime surla politique.

M* Spontini, directeur-général de la musique du roi de Prusse, 
a obtenu la permission d’organiser un concert extraordinaire au 
bénéfice des Grecs. (J. du Commerce.)

Cours de la bourse du 6 mai. — Rentes 5 p, 0/0. Jouiss. du 22 
sept. 1825,96 fr. 10 C.-41 p. 0/0 , jouiss. 00 — Rentes 3 p. 0/0 ; 
jouiss. du 22 déc. , 64 fr. o5 — Act. de la banque , 2020 00. c. 
Emprunt royal d’Espagne 1826,44 i;4. — Emprunt d’Haïti ,?ooo fr. 00 c. 
La fin du mois. Cinq pour cent. A 3 heures 00 fr. 00 c. Trois pour cent 
A 3 heures 64 fr. 00 c.

Affaires de la Grèce.
Bucharest , le i5 avril. —D’après les derniers avis de Cons

tantinople , il aurait e'elalé en Thessalie une nouvelle insur
rection , dont le capitaine grec Thaso de Trikeri aurait donné 
le signal.
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—» fhe Courrier fait observer au sujet ties nouvelles qu’a pu- 
îàlîpe;, la Gazette d?Amsterdam du ier. niai , comme extraites de 
lettres de Brody , Galicie , et d’Odessa , que maigre' leur source 
fort respectable , comme le dit la feuille hollandaise, il a des 
raisons fondées pour croire qu’il n’y a pas un mot de vrai.

Florence , le 24 avril — Voici ta copie d’une lettre écrite par M. 
Eynard à M. le duc de§Cboiseul.

Je vois avec surprise que le 17 avril vous n’étiez point encore rassuré 
sur les nouvelles désastreuses que l’on avait répandues sur Missoionghi. 
J’ai peine à concevoir que Paris ait été sans nouvelles exactes à ce sujet 
pendant plusieurs jours.

« La lettre que j’ai écrite le 21 avril sera venue vous rassurer en vous 
portant des faits certains : c’est que le 5 avril, Missoionghi était occupé 
par les Grecs, qui avaient repoussé avec succès toutes les atlaques d’ibrahim : 
rua nouvelle est aullientique , et je puis même dire officielle ; tous, les autres 
détails sont des on dit : la mort d’ibrahim , l’arrive'e de Fabvier , celle de 
lu flotte , etc, , etc. ; mais tout cela arrivera probablement; et si nos braves 
ont pu résister sans ces secours que deviendra Ibrahim, si, par terre et par 
mer , on arrive à l’aide de ces intrépides assiégés ?

« Le courrier d’Ancône n’arrive qu’après-demain ; jusque-là, nous ne 
pourrons savoir lien de nouveau sur Missoionghi.

Agréez , etc. "J. G. Eyxod.

GOUVERNEMENT PROVISOIRE DE LA GRECE.
Considérant que l’ennemi, s’obstinant plus que jamais dans la guerre con

tre la Grèce, déploie tous les jours de nouvelles forces , et continue ses opé
rations sur mer et sur terre ;

Considérant que , pour arriver à des résultats heureux , le gouvernement 
grec est forcé d’avoir ses armées dans une continuelle activité ;

Vu le manque d’argent, et voulant trouver une voie facile et suffisante 
pour se procurer les fonds nécessaires ;

Le corps législatif décrète.
Article premier. Il sera fait , dans l’étendue du territoire grec , un 

emprunt qui ne pourra excéder; la somme d’un million de talaris d’Es
pagne.

2. Cet emprunt sera reparti en plusieurs lots , et garanti sur une hypo
thèque du fonds des biens nationaux, équivalente à la valeur intégrale 
de chaque lot. Les fonds de terre seront choisis indifféremment dans les 
différentes parties de la Grèce. Cet emprunt sera fait en proportion des 
fonds de terre situés daas chaque province , dont aucuue ne peut contribuer 
au-delà de cent mille talaris.

3. L’hypothèque dont chaque fonds sera grevé ne peut être fixé que dans 
une vente publique et au plus offrant.

4. L’emprunteur aura la jouissance des fonds hypothéqués en payant 
toutefois , comme les propriétaires , les contributions directes.

5. La durée de l’hypothèque n’est que pour six ans. Ce terme arrivé , le 
gouvernement doit payer à l’emprunteur la somme par lui donnée , en y 
ajoutant les intérêts de chaque année , à raison de huit pour cent. Cette 
époque passée sans que le gouvernement ait rempli les conditions ci-dessus 
prescrites, [’emprunteur entre en pleine et entière propriété du fonds hypo
théqué , et peut faire tous les actes attachés à cette qualité.

6. Les sommes qui proviendront de cet emprunt seront employées aux 
besoins futurs de la guerre, c’est-à-dire , à la flotte , aux armées de terre et 
à l’entretien des différentes forteresses,

7. Une commission de cinq membres sera chargée de recevoir les fonds 
nationaux , en suivant la marche dictés par le réglement qui sera publié à 
cet effet.

S. Il est loisible au gouvernement d’arrêter l’emprunt dans le cours 
de son exécution , s’il trouve d’autres ressources plus Avantageuses
à l’état.

9. La présent décret sera inséré dans le bulletin des lois, et publié. Le mi
sst s ire des finances est chargé, de son exécution.

Donné à Napolt de Romanie.
Sanctionné par nous , le président du corps exécutif ,

, G- Gokdbmotis,
Le président du sénat législatif , Mot aras.

PAYS - BAS.
Liège , le 8 Mai.

Une lettre particulière de La Haye, sous la date du 6 de ce 
mois , contient des détails tout à fait rassurans sur la santé du 
roi. Cette lettre porte en subtance : « Que l’état de S. M. est des 
plus satisfaisais ; que dès vendredi dernier le roi a repris ses 
occupations ordinaires , et a même travaillé avec ses ministres, 
qu’il y a lieu d’espérer qu’avant peu de jours , S. M. pourra 
aortir. » etc.

— Samedi 6 mai, a été exposé à Bruges et marqué d’un P , le nommé 
ï.eeps, notaire à Ostende , condamné à huit années de travaux forcés pour 
faux en écriture-publique. Cet homme est âgé de 3o ans ; il n’a pas donné 
de signe de la moindre émotion.

— L’impulsion est donnée à Bruxelles; l’intérêt qu’inspirent les Grecs 
ï’y accroît de jour en jour. Chacun y rivalise de zèle et de bonDe volonté 
pour contribuer à la délivrance d’un peuple que sa constance inébranlable 
rend si digue de la liberté. Nous rapprochons les différens détails donnés à 
ce sujet par les journaux de cette ville :

» M. Odevaerese propose d’exposer publiquement au profit des Grecs , 
le tableau qu’il vient de terminer et qui représente les derniers instans 
de lord Byron, mort à Missoionghi , le ig avril 1824. On paiera à l’en
trée 5o cents.

» On vient de décider dans un des principaux estaminets de cette 
ville, on l’on joue habituellement tous les soirs que le produit du jeu 
serait consacré aux Grecs. Cet exemple, nous en sommes convaincus , trou
vera des imitateurs.

« La société des amis réunis et de la loge olympique ayant bien voulu 
permettre que le comité central des phiihellènes de Bruxelles disposât de 
son local, avant-hier y a eu lieu la répétition pour le grand concert qui sera 
donné en faveur des Grecs dans le courant de ce mois. Amateurs et artistes, 
tout le monde rivalise de zèle pour que cette soirée musicale réponde à l’at
tente que le public s’en est formée. Déjà quinze cents cartes ont été distri
buées , et les cinq cents qui restent, ne tarderont pas à être enlevées par les 
philanthropes habilans de cette ville. »

« S. Yates, au [Cofff Markt , rue de l’Empereur , vent participer à 
ce noble élan. Il offre de sacrifier son be'néfice sur la vente du café pen
dant toute une semaine , depuis lundi 8 mai, jusqu'au samedi soir, i3.
A cet effet , il placera sur son cosnploir un tronc, dent ûn des mem
bres du comité grec aura la clef, et dans lequel seront versés cinq cents par 
livre de café.

Est-ce que I.iégo se contentera d’avoir donné deux concerts ? Et les 
effets de sa commisération pour .un peuple qu’on égorge s’arrêteront-ils là ? i

La résolution d’élever un monument expiatoire à Louis XVI > 
produit l’effet que le gouvernement français eu attendait ■
Louis XYI11 avait cru devoir ajourner indéfinement ce projc?M 
en regarder l’exécution comme intempestive aux alarmes rm’elte° ^ 
concevoir aux uns et aux espérances fanatiques qu’elle donne6 * ^ 
tres. Nous avons déjà cité à ce sujet les paroles de l'Etoile la *0' J”' 
dienne ne lient pas un langage moins étrange .• « Voici de sranct °*-" 
tarions qui semblent encore se préparer, dit-elle , on soulève de toutes5 
les passions populaires; on aigrit les cœurs, on flatte les vanités^'1 
provoque les ressenlimens. Des doctrines séditieuses circulent avec l'b’ °" 
La majesté du trône n'est point épargnée ,1a religion même est livrée aiu-' 
phismes. On dirait les memes bruits qui , de loin , annoncèrcntles '°' 
ges de la révolution française. »

D’autre part , le Mémorial catholique appelle de tous ses vœm ur 
grande séparation politique , une lutte , sp tglante peut-être , c’est l'0C(a 
sion qui en décidera , une lutte sans rjpoir de conciliation . une h ” 
dans laquelle il faudra se défendre ou mourir , entre les chrétiens catboii 
ques et quiconque n’aura pas ce pur-sang dans les veines,

Enfin M. de Montlosier qui cioit le péril imminent, va jusqn j 
dire dans le sentiment de douleur et d’effroi que lui inspire la marche d 
ministres : « des millions de Français fidèles n’ont pu préserver LouisXVI 
du sort de Charles 1er tant était forte alors, l’impulsion donnée aus npj. 
nions populaires ; avec celle qui est donnée aux opinions religieuses, des 
millions de Français fidèles parviendront-ils à préserver la France de» été- 
nemens de Jacques II. e

On voit que l’opposition libérale ne paraît pas ici, dit le Courrier ta 
n’est pas elle qui rient ce langage ; il est celui des factions qui combattent 
nos libertés , et d’un homme qui a compris qu’il fallait se séparer d’elles 
pour rester fidèle à la monarchie. On dirait qu’au moment où ces factions 
attaquent par sa base l’ordre social qui nous régit , une impression de 1er. 
reur vient tout-à-coup les saisir, et qu’elles sont effrayées des coups mime 
qu'elles portent.

Nous avons déjà plusieurs fois appelé l’attention de nos lec
teurs sur les respectueuses , mais énergiques représentations de 
la diète de Hongrie aux infractions portées à la constitution da 
pays par les ministres de l’empereur d’Autriche. Ces représenta
tions lie sont point restées sans effet; l’empereur, par un rescrit 
en date du 26 novembre i8a5 , a cru devoir calmer les defiances 
et faire droit à la plus grande partie des réclamations. Cepen 
dant cet acte n’a point encore entièrement satisfait les esprits 
on en peut juger par la représentation que la diète a arrêtée 
dans sa se'ance du 20 janvier dernier , en réponse au rescrit de 
S. M. Nous allons donner une analyse de cette pièce im
portante :

» Sire ! Nous avonsreçu, avec lessentimens du respectqüe des su
jets doivent a leur souverain , et ceux de la plus vive reconnais
sance , le rescrit de V. M., en date du 26 novembre , qui n0lls 
a été adressé relativement à nos représentations du 22 octobre 
V. M. a bien voulu par ce rescrit dissiper nos inquie'tudes relati
vement au maintien des lois fondamentales dans leur vigueur • 
inquiétudes qui, d’après notre prière, furent communiquésia 
Y. M. par la voie légale de l’entremise de S. A. I. l’archiduc 
Palatin. Quoique nous ayons toujours eu la plus entière confiance 
dans la bonne et constante volonté de V. M. pour le maintien e 
la constitution du royaume, cependant, les circonstances des im
ports et du tems nous ayant fait craindre que la déclaration ^ 
causes auxquelles cette résolution attribue les incidens desagrea 
bles que nous avons signalés comine des griefs , et qui froissai« 
même l’intégrité de la constitution, prise contre l’intention 
V. M., dans un autre sens, n’exposât un jour les droits ƒ 
nation à des doutes, et ne fit attribuer ces incidens auxinuaen^ 
du droit de l’autorité suprême, lions avons senti que nos e»PJ 
et ceux de nos concitoyens ne pouvaient être parfaitemen 
quillisés , qu'autant qu’une nouvelle déclaration plus com!> 
de la part de V. M. assurerait davantae-» nos droits, qul ,.

■ - SS* Sfts ce rapport. Ma«vent être maintenus inviolables auss
V. M. a déclaré que ce contenu de la résolution imp1 , 
paraissait annoncer des principes de gouvernement °P1’

lériale, <pl

droit de notre constitution et à nos lois, avait eu uniquc™^llM^,f
but l’explication historique des faits; mais que les fai18^
qui avaient donné lieu aux griefs , et qui avaient si — - ' ^ 
le coeur deV. M.,ne seraient jamais allégués c°m!nCJunten« 
pour de semblables incidens ; ni comme un motif de 
un nouveau droit inconnu dans notre législation ; quaii ^ 
V. M. voulait maintenir et protéger en tous tems a
tion , confirme'e par son serment lors de son inauguratie’■

„—.U i, nnnlnma of Vovnomonpo fine SlßpJßS« ^ °sacrée par 1* coutume et l’expérience des siècles; qn ca<
subsides de toute espèce , elle reconnaissait, qu coUtrs
même dans les plus extraordinaires, on ne pourrait jai ,^rjer J 
la disposition expresse du 19e article de 1790 et 9l'çg{oate pi 
la manière dont la diète aurait traite' cet objet, ^ ^vii 
cette déclaration plus étendue de ses dispositions , V. • rDJ;rno 
n©3 esprits d'une grave inquiétude, et a bien vo_ult* et celn 
tre dévouement par ce nouveau document de jQS 1■ ac£
preuve de ses iutentions paternelles , nous lui tei Tlaisen W^1 
égard une reconnaiscance aussi vive qu invariable. ‘ f tra'1 
tems, nous demandons instamment à V. M. , 1^eXelJe ootrl 
quilliser plus parfaitement les esprits et en temoigns^.^^ 
éternelle reconnaissance , les assurances de V. « • jetoate 
aux droits du royaume, qui sont d’ailleurs au- ia;llSi 1' 
déclarationjerronnée, soient mises au rang des lois > 
code des lois en soit un monument éternel. - cî-desu'

» Quant aux autres objets de nos représentation_ 
tionnées , sur lesquels V. M. a bien voulu égale111 ^ ; ai«0 J01' 
conformément à sa bonté paternelle , nous re®a^|B3js en 
le respect que nous vous devons comme vos sujets, ^ rela>' 
tems avec douleur , qu’on n’a pas fait droit à no ) 1^ de 
vement à la contribution . -quoique , d’après le obje* ’

1 4 -tendue seien
paiement Je"

la contribution 
les contributions dans toute leur 
délibérations de la diète et que prnpcip
doive toujours , d’après la teneur du f9 ari de

ninn
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être réglé &-la diète, pour l'intervalle d’une session à Fail
s'| intervalle qui ne doit être quo de 3 ans; et qu’su ou- 
irs nos bumbles representations du ier fe'vrier de la diète de i8n 
', ,3i2 doivent prouver à V. M. que les états se sont expres- 
éieiit réservé le droit de fixer la quotité des impôts jusqu’à la
diète suivante.

„ Pour ce qui concerne la tenue de la diète , qui , d’après 
firt. i3 *79° et 1791 » doit indispensablement avoir lieu 
danschaque intervalle de 3 ans, nous prions très-humblemnet 
f M., puisqu’elle veut bien reconnaître elle même que le bien
tet le bonheur du royaume dépend de la tenue régulière 
is la diète dans les ternies lé-galement fixés , de vouloir bien 
«mettre que l’assurance royale qui a été donnée sur l’observa- 
lion de nos lois à cet égard soit insérée dans le code civil. La 
bonté particulière avec liqùclle V. M. met ses soins paternels à 
nous tranquilliser , nous encourage également à la prier de pren- 
jie en considération la demande respectueuse que nous lui avons 
dressée, pour qu’à la fin de chaque diète le terme de la sui
vante soit fixé, et d’avoir la bonté de nous rassurer par la 
résolution que nous avons sollicitée à cet égard.

Ils font euiin connaîtreà l’empereur l’ordre qu’ils se proposent 
it suivre dans leurs travaux législatifs ; « Nous traiterons avant 
tut du cummerce et du code de cette partie , vu que la pros
périté du royaume et le bien être de tous les sujets en dépend ; 
«suite de Yurbarium ou des rapports des paysans avec leurs 
«igneurs fonciers , du travail de la commission des contri
butions, objets qui concernent la classe du peuple la plus nom
breuse, et en même tems la moins fortunée , enfin la partie 
juridique ; la partie littéraire avec la liberté de la presse ; celle 
des mines ; les affaires ecclésiastiques ; enfin les affaires de droit 
public et politique.

Il terminent leurs représentations par exprimer le vœu que la 
langue nationale soit généralement employée dans l'administra
tion publique ainsi qu’il est analogue à la bienséance, â la dignité 
et au bien être de la nation ; en conséquence ils supplient S.
11. de permettre que les articles des lois qui seront rendues 
ta 1a diète actuelle ainsi que tous les autres actes , soient pu- 
bbéj snr deux colonnes, dont l’une sera eu latin et l’autre en 
hongrois.

« Tel est le vœu général de la nation » ,

On nous communique les détails suivans sur un fait digue 
'lts tems et des pays les plus barbares , qui vient de se passer 
'hnsle village d’une province voisirse de la nôtre. Il y a dans ce 
Mt quelque chose de si affligeant et de si dégradant pour l’es- 
pe humaine, que nous nous réjouirions sincèrement d’appren- 
wequil repose sur des assertions fausses ou hasardées. Malheu
reusement c’est une personne digne de foi ; -c’est un témoin oeu
vre qui parle, et tout incroyable, tout absurde même que peut 
Paître le fait , il ne nous est guère permis de douter de son
«thenticité :
^ * Le U2 avril en traversant le village de AV...., canton de 
,"'•7' province de Luxembourg, je fus frappé d’un spectacle qui 

peut être pas d’exemple dans un pays civilisé. Je vis qu’on 
ansportait le cadavre d’uu homme tout habillé, sur une de ces 

bières qui servent dans le pays à transporter le fumier. Les 
il *0 aomme3 qui portaient la civière tiraient en riant aux éclats 

adavre par les jambes et par les mains. Je suivis le cortège 
areax qui accompagnait le mort, et le chargeait d’impré- 

- Arrivé au cimetière, on monta le cadavre par dessus 
I'laT'31^61 Poar ne Pas -u faire passer sur la terre sainte ; on le 
j ■ ails,Ja ’fosse qui lui avait été préparée dans un petit coin 

C1®etière commun, et en un instant le corps fut recouvert de 
Wle'r^ ,^con*iJ1'es au milieu des cris et des injures de la 
jj j. ue fui pas sans un sentiment de surprise mêlée d’in- 
4t’?" 1ue ie reconnus le pasteur parmi les paysans , les ex- 
IV, a,c°l'vrir îa tombe d’ordures et leur donnant lui-même 
es®ple. »

pu ae^e > i?- cause de cette dégoutante saturnale ? « J’ap- 
piir' t01ltlllue le correspondant, que cet homme s’était suicidé 

SOustraire à une mort plus douloureuse ; pour ne pas 
’«al/ 1 m's®re- |On me dit aussi que le curé av'ait d’abord 
l’pr0SoPP°ser ® ce qu’on le rapportât dans le village, et que le 
^«ureur du roi de Marche ayant ordonné qu’il fût enterré 
^œn»J**1 cotnmai1 de sépulture, plusieurs propriétaires des 

desquels il devait passer s’y étaient vendus armés, pour 
^ ceqn’ii traversât leurs propriétés. »

lu, ]eVa.uve de ce malheureux avait essaye de faire une quête 
lonk * Vl ,age pour donner à son mari un cercueil ; mais sans 
t|,,titParl instigation de celui dont le devoir est de prêcher la 
traggj ’ a Pauvre veuve n’a reçu que des refus et des ou-

Jn J*
1 CcôitnSant 06 ^aat 0<^ewx , en le rapprochant de cet autre passé 

environs de Huy , et qui va bientôt occuper la 
'iign0ra8siSes > 011 ne Peut; s’empêcher de déplorer vivement l’état 
partie (i.Ce ^ barbarie où reste encore plongée une grande

Mai, e Ï10S CamPaSrles-
»a mitjig? 'lu' doit causer une affliction profonde , c’est de voir 
^8 toléra te l evai'g*le, dont la mission est toute de charité et 
ÎUelni nce> donner une direction si peu chrétienue à l’influence 
Wiqu Ssu*e son sacré ministère sur des hommes grossiers et 
‘'■auj s> ~,eur excuse, à eux , c’est leur ignorance , c’est leur 

l®ur pasteur, et en sou exemple. Chez lui aussi 
'riïfifief1 c,est au manque de lumières qu’il faut attribuer , sans 
|°iisdoBc dUeaam°ms , le scandale d’une pareille conduite. Fai
tes les ,es vœux pour que les lumière» pénètrent enfin dans 

° asses de la société, et avec elles les bonnes moeurs et

la tolérance. Applaudissons à tonte* les mesures légales du gou
vernement qui auront pour but de les répandre. Mais rappelons lui 
souvent que ce n’est pas seulement en établissant des écoles et des 
collèges que l’on éclaire la nation et que l’on forme les moeurs pu
bliques. Ces résultats si désirables, nous devons surtout les at
tendre de la création de bonnes in tituLions , de l’amélioration 
de celles qui existent et du perfectionnement de notre système 
d’administration locale.

Et à propos d’autorité locale , que faisaient le bourgmestre et 
ses assesseurs pendant les scènes hideuses de l’enterrement P Par 
quel hasard a-t-il fallu l’odre du procureur du roi pour faire 
transporter le corps au cimetière P Les - autorités municipales 
n ont-elles pas les pouvoirs nécessaires pour faire exécuter les 
réglemetis sur les inhumations ?...

Ajoutons une dernière réflexion.
_ Qu’un prêtre ait le droit de se refuser à suivre jusqu’à sa der

nière demeure la dépouille du malheureux qui, en se donnant la 
mort, a violé les lois de son culte, c’est un point sur lequel les 
opinions peuvent varier; observons toutefois que prêter au défunt 
le secours de la prière pour attirer sur lui l’indulgence céleste , 
serait toujours plus conforme à l’esprit et aux principes de l’évan
gile. Mais que, par un excès de zèle condamnable, on veuille étendre 
ses prérogatives au-delà du cercle religieux, empiéter sur l’autorité 
civile, interdire à un mort, quelle qu’ait e'té sa vie, la sépulture 
commune ; pousser l’esprit de persécution jusqu’à se venger sur 
un cadavre, voilà ce qui nous semble insoutenable , d’un grand 
danger pour le culte et digne de blâme à tous égards. Nous pen
sons que toui, ecclésiastique vraiment religieux partagera notre 
opinion sur ce ftoint, et condamnera , comme nous, l’aveugle
ment du curé de W.... et l’extrême inconvenance de sa conduite 
dans la journée du 22 avril. ^ ^ 0CfttA*

COMMERCE.
BOURSE D’ANVERS , (fa 8 mai. — effets publics. —Les affaires 

ont été bornées; il fant voir la cote pour Je cours.
Changes. — V Amsterdam [court s’est placé à la cote, ainsi que le Lon

dres court , il est resté papier, le Londres à deux mois a été demandé à 
la cote ; le Paris court et à terme a trouvé des preneurs ; le Francfort 
«t à six semaines se sont traités et le papier à trois mois a été recherché 
à la cote.

Marchandises. — Les cafés'sont mieux tenus ; il s’est vendu quelques pe
tits lots de Brésil de 3o ija à 3i i;4 c.

Environ 3oo caisses sucre Havane Wond ont été traitées a fl. 21 en 
entrepôt.

Il s’estjjvendu cinquante balles colon Géorgie , dont le prix n’est pas 
connu.

EFFET PUB. COURS0 CHANGESo A COURTS JOURS. A 2 M. A 3 . M.
P. B.

Dette activ. 
Différée. 
Obi. du S. 
Act. S. C.

5i

80 3j8

Amsterd.
Londres.
Paris.
Franc.
Hamb.

i[8 070 p. P
4077 P
47 3/i6 o|o P
35 172 A
34 13716

4o[2 172 A 
46i3[i6 o[o 
35 5716 A 
34 172 P

46 5|8 o[oA 
35 178 A 
34 3[8 P

PRIX des grains , à Liège, du 8 mai.
La rasière de froment, récolte de 1825, prix moyen, fl. 5 42 e. 

» de seigle, récolte de 1825 , prix moyen, fl. 4 4° °-

GOUVERNEMENT DE LA PROVINCE DE LIÈGE 

Demande en concession de mines de fer.

Par pétition enregistrée à la ci-devanit préfecture du dé
partement de l’Ourte le 6 mars 1811 , les dames Anne-Fran
çoise-Charlotte deThiribu, domiciliées à Andenne, Marie-Cathe
rine-Charlotte Narnur , veuve Denis Lkoneux , et les sieurs 
Ferdinand Lhoneux, Jean-Joseph-Reginald Namur ; Auguste 
Detru et Auguste Bodar, ces cinq derniers domiciliés à Huy 
ont demandé la concession des mines de fer gisantes sous des 
terrains d’une étendue superficielle de 201 bonniers 42 perches 
carrées dépendans de la commune de Couthuin.

Par une seconde pétition enregistrée au gouvernement de 
la province de Liège , le 3o mars 1826 , la dame Anne- 
Françoise de Thiribu , d’Andenne , et les sieurs Auguste Do- 
trn , Auguste Bodart, Thimoléon Lhoneux , Lhoneux-Detru 
et Jean-Joseph-Reginald Namur , ces cinq derniers de Huy ; 
ont renouvelé cette demande et en ont indiqué la délimita
tion ainsi qu’il suit :

Au Midi, partant du fond de Jotée à l’endroit où il est 
traversé par le chemin de Saint-Hubert, en suivant le fossé 
qui longe ledit fond ainsi que celui dit Trabadot jusqu’à la 
rencontre d’une borne existante à n5 aunes à l’Est du che
min de Forceille â Marsinne ; de cette borne par une ligne 
droite longue de 81a aunes environ se terminant à l’angle 
Sud-Est du bois de Fisoul au tige du même nom ; prenant 
alors le tige de Fisoul et le continuant jusqu’à une borne 
qui sépare le bois de Fisoul appartenant aux repre'sentans 
de Mde. Darberg , de celui dit Bois à Fosses appartenant à Mr. 
d’Oultremont.

A l'Ouest, de cette deuxième borne longeant la limite sé- 
paratoire desdits bois et de la propriété de Joseph Matagne , 
jusqu’à l’angle Nord-Ouest du bois de Fisoul ; de l’angle sus
dit par une ligne droite longue de y3 aunes environ tirée 
sur le clocher de l’église de fléron et s’arrêtant Su tige de 
la Melotte.

Au Nord , prenant ensuite le tige de la Melotte et le con
tinuant jusqu’à la rencontre du chemin de St.-Eubert ou de 

‘ Couthuin à Lavoir.



"A l'Est, suivant ensuite ce dernier chemin jusqu’au fond 
de J otée , point de départ.

Les pétitionnaires offrent aux propriétaires de ia surface 
cinq pour cent du produit net , ou cinq cents par bonnier 
métrique.

Les e'tats dépotés de îa province de Lie'ge , en exécution de 
îa loi du. as avril 1B10 et de l’arrête' royal du 18 septembre 
1818 et d’après la dépêche ministérielle du n juillet 1820.

Abbètest.
i* Les bourgmestres de Liège , Huy et Gouthain , feront 

afficher pendant quatre mois consécutifs la demande en con
cession ci-dessus analysée.

Ils feront aussi publier cette demande chaqtte diraanchî 
a l’issue de l’office devant la porte de la maison commune 
at de l’e'glise paroissiale.

2. Les oppositions et les, demandes eu concurrence seront 
admises devant nous jusqu'au dernier jour du 44- mois dû 
publication.

Il pourra être pris au bureau des mines de l'administration 
provinciale plus ample connaissance d* la demande dont il 
«agit,

3« Immédiatement après Respiration du 4® mois , les autori
tés susnommées nous adresseront îes_ certificats constatant les pu
blications et affiches ainsi que les oppositions qui pourront leur 
être parvenues.

Le présent sera inséré dans les journaus. de la province, et 
expédié aux bourgmestres prénommés.

Des expéditions en seront également adressées h M. le gou
verneur de la province de Namur » lequel est prié de les 
faire publier et afficher pendant quatre mois dans la com
mune d’Andepne -et de nous transmettre ensuite le certificat 
constatant qûa*%èsJïoVmalftësontété remplies.

A Liège, le 26 avril 1826.
¥iésta» nobles et très honorables seigneurs,

Knaeps-Kenor , De Collard-Trouiüei, 
Walthêry^ et Cratvhet ,
Beliefroid.

Le président, Signé comte LffiDEXERKi».
P«* la deputation :

Le greffier de* Etats de la province de Lié g» , 
Chevalier de Vordre du Lion belgique , BhahdÈs.

TEMEERA.TUBE DU 9 MAI.
A o h. du maî. io au-dessus o j à 3 h. ap. midi , i3 d. au-dessus.

état civil , dus 8 mai. —■ Naissances : 4 garçon^ , 7 filles»
Décès , 2 garçons , 1 fille , 1 homme, 3 femmes ; savoir :
Henri Fectemberg , âgé de 5S ans, menuisier , rua Lalai-Iss-Fèves , 

veuf en irea noces de Jeanne Gilnay , et en 3e3 de Marie Dieudonné» 
Bailleux.

Lucie Tioiîrin , âgée de 7? ans, sans profession, m« du Verd-Boi».
Marie Catherine Jacquemin , âgée da 72 ans , couturière , rae da 

Verd-Bois.
Anne Marie Conrardy, âgée Se 4ç »ns, sans prof. , faub. d'Araercœur , 

épouse de Joseph Englebert.

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

[34« LOTERIE ROYALE DES PAYS-BAS.
Liste des numéros qui ont gagné les prix principaux dans la 

deuxième classe.
Listes i. Prix fis. i2,Soo n° 23,899.

» O » 7,5co n 2,776.
26,8i3.» 1) 1* t,OSD B

2. » » 1,000 » 5,04t ; ax
S. B 1,300 >> 28,944.
4- » 1> . ï ,0C0 9 i3,436 ; 2

5. a » £ 5,000 M 25,081.
• a B 1,000 » 33,c66 ;

6,870.
6. » » î ,ooo W
5- » s e,5oo M 19,296.
tu » a 1,000 S 8,968 ; 32 

7>2?4*8. » » 5,oco »
q. Prime » 5,000 M i:,55q.

Certicâ véritable , riiége, le 9 mai 1828.
Le collecteur nuaüfi

A vendre , ou à louer présentement, nne maison de com
merce avec jardin , située rue puits en Soc!;, Oatre-Meuse r 
n. 923. S'adresser rue du Pont, n. 910. (455)

()_ La vente des meubles et effets , dépendants de la succes
sion de Mademoiselle Marie Joseph Lahaye, annoncée pour le dix 
courant, n’aura lieu que le 16 même mois , aux deox heures 
(V relevée, au domicile qu’occupait en sou vivant ladite de
moiselle Lahaye , sis Outre-Meuse , au pied du pont des Ar
ches , s Liège.

Le collecteur susdit a l’honneur de prévenir les personnes qui 
y ont intérêt, de la sortie des numéros 3,566 et 89 ; 29,20? , 
8, .s et 17.

Le tirage dé la 3e classe aura lieu le 22 mai.
Les billets à rafraîchir doivent l’être avant ce jour-là.
L’on trouve toujours dans son bureau, rue du Pont, des Iota 

entiers ou par parties , en achat et en location.

(988) A vendre chez Duvivier. , entrepreneur de ventes 
Velbrack , un superbe forté piano en acajou , à 3 conies™ 
octaves et 4 pédales, de même qu’un bois delitdel-fY’ 
grande beauté, et un poêle à colonnes de 3 aunes de haut-ar °

Belles vente de Bêtes à laine mérinos et métis fins 
Jeudi 1er. juin 1826 , à onze heures avant-midi précis 

son excellence M. le comte de Mercy-Argenteau, grand*char ’ 
bellan du roi, etc. , etc. , fera exposer en vente publique^ 
crédit et aux conditions à prélire , à son château da Vierset’ 
près de Huy, vingt à trente béliers mérinos du plas beaà 
choix, d’un , deux et trois ans ; plus , 60 brebis mérinos et 
i5o brebis et montons métis de 4e. génération, très fini , tou,, 
élevés dans ses établissemens.

Les individus seront mis en vente avec leurs toisons et «. 
sihles aux amateurs le 3t de mai et le jour de la vente jns- 
qa’è dix heures. ^0

Lustbisgsr , fabricant de bonneterie , à Troyes , près Paris 
a l’honneun de vous prévenir qu’il continue la vente de son 
assortiment de :î?as , bonnets et chaussettes en blanc , c'ern et 
de couleurs , à dernier prix de fabrique , place St. Lambert 
n. g, maison de M. Gysseiinck. (^3)

J. II. Demosceau , commissionnaire en marchandises sur la 
Batte , 11. 1093 , à Liège , est chargé d’acheter les rentes et 
obligations constituées en forme authentique à charge des cor
porations religieuses et autres actuellement supprimées. Les ti
tres devront préalablement être présentés.

Le même a reçu en consignation 5oo pièces nankin des Indes 
et une partie de vins de Bordeaux , Médoc ordinaire x8a3, qu’il 
vend à prix fixe. (4yi)
(35) Le 19 mai 1826 , à 2 heures de relevée , les enfans et 
re,présentais feu Paul Pérée, exposeront en vente devant Me. 
Parmentier , notaire , en son étude place de la Comédie, une 
maison avec appendices et jardin , n. 384, située chaussée 
St. Gilles , à Liège , aux conditions à voir chez ledit notaire,

A louer pour la St-Jean prochain une belle et grande maison
avec cour, écurie, remise et jardin ayant vue sur le Quai 
d’Avrov ,» sise place derrière St.-Paul , n. 5ii.

S’y adresser pour la voir de 9 à 12 heures dn matin. (j5i
Madame la douairière de Grady de Jemeppe, fera vendre le 

î6 mai 1826 , dans les bois Chefneufays et la Monti, canton 
de Marche, quantité de très belles portions de chênes propres 
à tout usage. A crédit, (j®>)

Mardi 16 mai courant, à deux heures de relevée, dans 1s 
jardin annexé à l’hôtel du Heaume , à Tongres , il serâ pro
cédé à la vente aux enchères d’une grande quantité de très 
belles tulipes pour les amateurs , avec tente , caisse et acces
soires ensemble ou par lois ; on peut les voir avant la vente.

(3s) On cherche à 
meûîes , en pierres 
d’Avroy,

acheter de
de Namur.

rencontre
S’adresser

M

une couple &
n3 Syr , Q<®

.3) A vendre chez Demeuse, sur le pont St-Nico!as 
e la laine et crins première qualité, à 55 cents le kilog.

D. 39II

Joli appartement garni à louer , marché neuf N0 728,

A vendre à des conditions avantageuses , ou à louer Prc;s®D 
tement une grande et commode maison , avec un vaste 
sin, rue de l’Agneau , n. 426. S’adresser au n. 420> meme^lj 
On pourrait l’échanger contre des terres ou des rentes 1 
établies. 

A vendre une petite ferme se composant de maison,
timens d’exploitation et dependances avec 386 perches ^ 
palmes de jardin, vergers et terre de première cJasseé ,, 
tuée dans un endroit agre'able près de Fle'roa, arron
ment de Liège. . jes

S’adresser au notaire Dêliegs , à Fléron pour ®»ten
renseignemens ultérieurs.

(433)

Vente par suite de surenchère. . 0(
Jeudi vingt-cinq mai courant, à dix heures du & 

réexposera en vente publique , au plus offrant et e 

chérisseur, en la demeure et par le ministère du no a
à Verviers. _ _ bourg de

I®. Une maison enseignée du roi de Prusse,®1 . ®el| 
Spa , rue au dessus du Marché , avec cour et depen ^ 
deux maisons dans ladite cour et deux écuries, snr 
à prix , fixée parla surenchère de deux mille cen ^ JC.

2. Une maison d’habitation, avec savonnerie» ® re'ser- 
cessoiresde cette fabrique , tels que chaudière, 
voirs, pompe et autres usteasiles, une étable e car-
derrière , actuellement labourée, de soixante-cinq PiiarceI[e ^UCUICIC 7 ôtimcacuicm înuuuiccj lax, ^eßlic
rées Pays-Bas, une petite maison à côté , et un F c0iroo, 
- ” ’ •' » - ■" ’ ■ • village deo jfond derrière le Crucifix, le tout situé an vin»5^ ,njse8 
occupé par le sieur Houbart, de Charneux , Jaî ceat q°a’] 
prix fixée , comme il est dit, à deux miLs ne
rante florins. ^ d;t Faift

3. Deux maisons avec jardin, situées au »»» - sur«*1’
commune d’Olne , sur la mise à prix , aussi £*e F 
chère» à cinq cent vingt-cinq florins. . geS

La vente aura lieu définitivement. Le ca"ie^.ete' 
déposé en l’étude dudit notaire présente toute 
quéreurs.

Liège , imprimerie de H, Lignac , e'diteurdu journal, rue Souverain-Pont, »°


